
       
 

 PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU COMITE DIRECTEUR 
 EN DATE DU 04 Février 2008 

 
 
 
Présents : Ph. Atienza, M. Archambaud, , F. Bonnaud , R. Bourinet,  B. Dandelot,  A. 
D’Espagnac, M. Gaillard, J. Guyot, JM. Josse,  Y. Lemaitre ; E. Pannaud, C. Pons, B. 
Querois, C. Thomas. 
 
Excusés : B. Gautier et F.Boudot 
 
Absents : Néant 
 
Ordre du jour : 
 

1-   Lecture et validation du compte rendu de l'AGE et AGO du 7 Déc 07 ;  
Lecture et validation  du  compte  rendu  de  la  réunion  de  bureau du 7 
Déc  07 ; 

2- Point sur les licences 
3- Point sur les formations. 
4- Les sorties club : 

a) Projet en cours 
b) Projet à développer 

5-    Animations diverses ( Bio , ect...) 
6 – Calendrier  
7-    Questions diverses lecture courrier. 

 
 

1. Lecture et validation du compte rendu de l'AO et AG de Déc 07 ; Lecture et 
validation  du  compte  rendu  de  la  réunion  de  bureau de Déc  07 ; 

 
Lecture est donnée des PV des AG (AGE et AGO) du 7 décembre 2007 et du compte 
rendu du comité directeur du même jour. 
Ces documents sont approuvés à l’unanimité. 
 
2. Point sur les licences 
 
86 licenciés dont 13 débutants, 21 N1, 21 N2, 4 N3, 5 N4, 7 E1 et 5 E2, et 7 moniteurs, 
2 nageurs, 2 apneïstes contre 87 licenciés en 2006 
 
3. Point sur les formations 
 

- N1 : 13 en formation dont 9 ont la théorie, 1 en cours 
- N2 : environ 10 en formation 
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- N3 : environ 8 souhaitent suivre la formation  
- Apnées : 1er cours théorique le 5 02 08 

 
4. Les sorties club : 

 
a. Projet en cours 
 
Plongées techniques :  
 
7 mars 2008 à Civaux pour 2 créneaux 11h30 et 15h15 (7 inscrits). Difficultés : 
réussir à obtenir 2 créneaux disponibles le samedi ou le dimanche. Plus facile 
le vendredi mais problème de disponibilités pour les licenciés.  L’ACERS 
attend l’inscription de 3 ou 4 candidats supplémentaires (Jonzac ou plongeurs 
sans formation mais désireux de découvrir le site) pour valider cette sortie. 
Le club de Jonzac a besoin de 3 cadres pour le 12 avril pour Civaux 3 créneaux 
dont 1 pour l’apnée. 
 
8 mars : compétition de nage avec palmes à Nautilis organisée par le CODEP 
 
18 mars à Angoulême : RIFAP organisé par le CODEP   
 
22-23 mars pour une sortie cadres à Hendaye  
 
19 et 20 avril sur Hendaye : plongées de réadaptation (gonflage 
éventuellement par le club : à déterminer – vérifier l’assurance contre le vol du 
propriétaire du local où seront entreposés les blocs) – L’hébergement se fera 
dans les appartements Maeva de Socoa ou Cibourre – Les fiches d’inscription 
vont être envoyées. 
 
6 et 7 juin : formation Nitrox organisée par le CODEP 
 
19 au 21 et du 27 au 29 septembre : Techniques N2, N3 à Hendaye 
 
18 et 19 octobre : recyclage cadres par le CODEP site du Chambon  
 

 Apnées : 
 
 26 avril sur Civaux : 2 créneaux 10h – 15h organisée par le CODEP 
  
 

Plongées loisirs : 
 
Du 4 au 8 Mai 2008 Cala Mont Joy : 34 plongeurs et 50 personnes en totalité.  

 
b. Projet à développer 
 
Apnées : 17 18 mai à Ciboure et 21 -  22 juin  

 
5. Animations diverses ( Bio , ect...) 
 



Vendredi 28 mars : soirée BIO  
 
vendredi 4 avril 2008 : soirée place de Bône pour la préparation de Cala Mont Joy 
 
jeudi 26 juin : barbecue à la piscine 
 
6  Calendrier 
 
Mercredi 23 avril à 20h30 : réunion du comité directeur  
 
Mercredi 18 juin à 20h30 : réunion du comité directeur 
 
Mercredi 10 septembre 2008 à 20h30 : réunion du comité directeur 
 
Mercredi 19  novembre à 20h30 : réunion du comité directeur 
 
Vendredi 5 décembre 2008 : AGO  
 
7 Questions diverses lecture courrier. 
 
Samedi 15 mars : AG du comité interrégional Aquitaine, Limousin, Poitou, Charentes 
 
AG du CODEP le 25 janvier 08 : Eric Pannaud a été élu comme nouveau Président, 
Corinne THOMAS, Trésorière et Jean-Michel BONNAUD Secrétaire, Didier 
Dindinaud comme Président Adjoint. 
 
12 avril : AG de la fédération à Toulouse 
 
L’ACERS devrait profiter de 900 € de subvention au titre de l’achat du matériel du 
Conseil Général par l’intermédiaire du CODEP. 
 
La séance est levée à 23h. 
 
Signatures du président et de la secrétaire 
 
 
 


